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Quels labels pour faire des achats plus « verts » ?
Les labels intéressants… et ceux qui le sont moins
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1. Labels non-
alimentaires
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LES PRODUITS 
D‘ENTRETIEN
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Les labels à préférer, dans l’ordre :

PE essentiellement à base de matières végétales 
issues de l’agriculture biologique ou de matières 
minérales non pétrochimiques. 

Accepte des ingrédients d’origine synthétique, des 
conservateurs et des colorants que les autres labels refusent. 

Cependant, il peut être intéressant dans la mesure où il se 
trouve sur des produits vendus en grande surface. 
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On peut aussi éviter des 
produits, en l’absence de 

label
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Éviter les produits portant un ou plusieurs de ces pictos de danger :

Toxique : ces produits empoisonnent 
rapidement, même à faible dose. Ils 
peuvent provoquer des effets très variés 
sur l’organisme : nausées, vomissements, 
maux de tête, perte de connaissance ou 
d’autres troubles importants entraînant la 
mort. 

Ces produits provoquent des effets néfastes sur les organismes 
du milieu aquatique (poissons, crustacés, algues, autres plantes 
aquatiques...). 
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LES COSMETIQUES
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Les labels à préférer, dans l’ordre :

Ce nouveau label international 
indépendant certifie que les 
produits ne contiennent que 
des substances naturelles, des 
substances transformées 
d’origine naturelle, etc. 

Il exclut parfums et colorants 
synthétiques, produits d’origine 
pétrochimique (paraffines, PEG, 
-propyl-, -alkyl-, etc.), silicones, 
OGM. Label avec 3 niveaux de 
certification.

Accepte des ingrédients d’origine synthétique, des 
conservateurs et des colorants que les autres labels refusent. 

Cependant, il peut être intéressant dans la mesure où il se 
trouve sur des produits vendus en grande surface. 

Un produit Cosmebio Bio doit contenir minimum 95% d’ingrédients 
d’origine végétale et naturelle, et sur les matières premières 
végétales, 95% minimum doivent être bio. Il y a une tolérance pour 
maximum 5% d’ingrédients d’origine synthétique. Attention que le 
minimum d’ingrédients bio sur le produit final est de 10%. C’est 
normal, ne sont en effet pas concernés l’eau, les ingrédients 
minéraux... Qui peuvent être majoritaires dans un cosmétique.
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LES ELECTROS
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L’étiquette énergie

Les labels à préférer, dans l’ordre :

Epeat. Origine : USA. Se base sur 23 
critères obligatoires et 28 optionnels 
couvrant la consommation d’énergie, 
l’utilisation de substances 
dangereuses, la durabilité du matériel 
(réparable et démontable) etc . Près 
de 700 produits disponibles en 
Belgique. www.epeat.net

ElectroREV. Label « seconde 
main », garantissant le produit 
6 mois. www.larecup.be

TCO. Critères de qualité (luminosité, qualité de l’image) 
mais aussi critères environnementaux (respect de la 
norme Energy Star 5.0, respect de la directive RoHS sur 
l’utilisation de substances dangereuses, y compris les 
métaux lourds…) et de santé (faibles émissions 
électromagnétiques et sonores). Critères sociaux.

http://www.epeat.net/
http://www.larecup.be/
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Aussi pour les smartphones et tablettes
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LES PEINTURES



: labels – Coren, le 19 mars 2024

Préférons les labels suivant, dans l’ordre :

Et évitons les produits qui portent les pictos de danger suivant :

Ange Bleu. Ex. de critères : COV max : 700 parties/millions ; formaldéhyde : max.10mg/kg ; exclusion totale 
des ingrédients toxiques, très toxiques, biocides, métaux lourds, mutagènes, cancérigènes, reprotoxiques. 



: labels – Coren, le 19 mars 2024

PAPIER



: labels – Coren, le 19 mars 2024

Les fibres utilisées pour la fabrication du papier peuvent 
être soit  recyclées ou vierges. Les fibres vierges sont 
au minimum d’origines légales et/ou issues d’un 
système de gestion durable des forêts. 

• Fabriqué à 100% à partir de fibres recyclées post-consommation ;
• Plus de la moitié de ces fibres proviennent de vieux papiers difficiles à valoriser ;
• l’utilisation d’azurants optiques est interdite;
• Pigments au mercure, plomb, cadmium ou chrome interdits;
• Lors du traitement du vieux papier, l’utilisation de chlore, de composés halogénés,  
(…) est interdite ;
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TEXTILES ET DIVERS
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Textile
Il certifie que les textiles respectent les seuils réglementaires en substances 
polluantes (pesticides, métaux lourds, pentachlorophénol, adoucissants…).
Mais il va plus loin, par exemple, au niveau des valeurs limites pour le 
formaldéhyde et en excluant certaines substances encore non réglementées ni 
interdites légalement comme les pesticides, les colorants allergisants, les 
colorants azoïques cancérigènes et les composés organiques de l’étain.

GOTS garantit un minimum de 70% de fibres certifiées biologiques, 
une fabrication à faible impact écologique et des conditions de travail 
décentes. Interdiction des métaux lourds, des perturbateurs 
endocriniens…
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MEUBLES
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Meubles
• impose des matières premières durables (notamment pour le bois) ou faciles à 

recycler ;
• limite ou interdit les substances dangereuses ou à risque (formaldéhyde, 

retardateurs de flammes, phtalates, nanomatériaux…) ;
• optimise les emballages, l’encombrement… ;
• garantit la disponibilité des pièces 5 ans après l’arrêt de production du produit ;
• …

• matières premières durables et traçables ;  
• limitation ou interdiction de certaines substances dangereuses (COV, 

formaldéhyde, cancérigènes, biocides, nanoparticules…) ;
• interdiction du PVC ;
• consommation d’énergie raisonnée dans certaines productions ;
• garantie de minimum 5 ans ;
• …
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OÙ TROUVER CES 
PRODUITS ?
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Pour corser un peu 
la recherche…
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Uniquement pour les membres.
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PAS DE LABEL ?
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2. Labels 
alimentaires
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Labels bio

Équitables

Autres (poisson)

Équitables et bio
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Attention, ceux-ci sont plutôt des labels de développement durable :

– Ok pour les conventions de l’OIT (non discrimination, pas de travail des enfants…)
– Mais les autres (Fairtrade, Oxfam, Ecocert équitable, bio équitable…) 

garantissent un salaire minimum correct, un préfinancement, 
l’interdiction des pesticides les plus dangereux, des contrats longs etc.

V

Moins exigeants 
(UTZ a fusionné avec 
Rainforest)
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Un petit 
nouveau : 
l’éco-score
(actuellement uniquement utilisé par Colruyt 
en Belgique)
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Ne pas confondre éco-score 
et Nutri-score
– Éco-score = environnement

– Nutri-score = nutrition
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À quoi ça sert et quelle est la 
méthode de calcul ?
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L’estimation de l’impact « de base » se fait avec une analyse de cycle 
de vie (base de données Agribalyse de l’Ademe/INRAE)

Le cycle de vie calcule l’impact d’un aliment (par exemple un kilo de 
carottes) au travers de 16 catégories (système PEF), entre autres :
– Changement climatique ;

– Production de particules fines ;

– Épuisement des ressources en eau ;

– L’usage des terres ;

– …

Et ce calcul se fait tout au long
de la vie du produit (cycle de vie)
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Exemples de scores 
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Pour affiner des bonus et malus sont ajoutés :

Score transposé sur 100

Agribalyse Modifications Éco-score
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D’autres labels similaires existent
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C’Durable : Fugea/Canopéa/Saveurs Paysannes. Uniquement filière bovine !!



: labels – Coren, le 19 mars 2024

Origine : 
pas un label
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Frites et croquettes
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Est-ce que le 
Nutriscore est 
intéressant ?
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Ça ne veut rien dire, 
le Nutri-Score ?
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Source : www.santepubliquefrance.fr / QUESTIONS - REPONSES SUR 

LE NUTRI –SCORE, SCIENTIFIQUE & TECHNIQUE – 23/10/2019

http://www.santepubliquefrance.fr/
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Mise à jour de mars 2023 :
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Greenwashing
& Co
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Légumes issus de 
l’agriculture durable 
cultivés en plein air

(!?!?) (au dos) 

Saveurs d’antan

« take our

commitment »

« Support »

« Enable

a joint vision on 

sustainability. »
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0 = « moins de 0,000001g par 
portion de 100g de pâtes »

À votre avis, bien ?

Loi : 0,01 mg/kg

(oui, c’est la même chose)
Subtilité : les LMR varient selon le pesticide analysé. 
Panzani pourrait donc aller au-delà de la loi. Mais ne 
précise pas les pesticides analysés : « Ces contrôles ne 
concernent pas moins de 300 substances dont 
60 testées de manière systématique (principalement des 
insecticides, herbicides et fongicides) et nous nous 
sommes aussi basés sur des plans d’analyses officiels 
des autorités européennes. » 
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